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Faits nouveaux et marquants

Concernant les eaux souterraines, les conditions météorologiques restent peu favorables aux nappes sur 
l'ensemble de la région. Les pluies de début mai puis celles de début juin stabilisent la situation sans apporter de 
répit dans la décharge habituelle en cette saison. Ainsi, les unités hydrogéologiques ne changent pas de couleur, 
l'unité des "Calcaires de l'Oxfordien des Ardennes" reste orange et celle de la "Craie de Champagne Nord" reste 
jaune. Les indicateurs globaux sont aussi globalement stables, plusieurs indicateurs du sud des Calcaires du 
Jurassique restant jaunes. Concernant le Ried Centre Alsace, tous les secteurs restent en bleu.

Sur les bassins Meuse-Moselle, le retour d'un contexte météorologique relativement frais et humide durant la 
première semaine de juin a entrainé une amélioration significative de la situation hydrologique générale. Les 
cours d'eau ont réagi aux apports de début de période, ce qui a entraîné une légère hausse des débits minimaux 
sur trois jours consécutifs (Q3J-N),  notamment sur le bassin de la Moselle. En conséquence, l'unité "Meuse 
amont" reste en gris, l'unité "Meuse aval et Chiers" reste en bleu et les unités "Moselle amont et Meurthe" et 
"Moselle aval, Orne, Nied et Seille" repassent en gris.

Sur le territoire Rhin-Sarre,  les précipitations de la semaine passée ont entraîné de petites réactions de 
l'ensemble des cours d'eau.  Ainsi, les Q3J-N de l'ensemble des stations sont tous à la hausse à l'exception de la 
station de Lapoutroie qui reste identique à la semaine passée. L'unité hydrologique de la  "Bruche, Ehn, Andlau, 
Giessen et Liepvrette" reste en gris, les autres unités sont en bleu avec notamment celle de la "Sarre" et celle du 
"Rhin" qui repassent en bleu. 

Sur le bassin Seine Normandie en région Grand Est, les averses orageuses localisées ont eu un impact limité sur 
la situation hydrologique. Les débits minimaux sur trois jours consécutifs sont stables quasiment à toutes les 
stations. La situation hydrologique concernant la semaine 23 reste donc plutôt stable. L'unité "Affluents crayeux 
Marne et Aisne aval" passe de bleu à gris et l'unité "Aisne amont" passe de gris à bleu. Seule l'unité "La Blaise" se 
démarque et reste en orange, suite à des manœuvres de vannages qui ont eu lieu courant mai et qui ont encore 
un impact sur la situation. Les autres unités ne changent pas de couleur, et sont soit restées en gris soit encore 
en bleu.   

Sur le bassin Rhône-Méditerranée en région Grand Est, la situation est stable : les unités hydrologiques "Saône 
Amont" et "Tille-Vingeanne" restent en gris.

Concernant les écoulements des cours d'eau du réseau Onde, la campagne usuelle du mois de mai pour le 
Grand Est a été réalisée entre le 22 et le 27 mai. Les résultats sont à présent disponibles pour tous les 
départements. Pour les 3 départements ayant bénéficié d'une campagne complémentaire avant le mois de 
mai, une évolution de la situation a pu être déterminée. Les notes des départements pour cette première 
campagne sont déjà impactées par le manque de précipitations de ce début de saison qui se traduit par des 
assecs présents sur la majorité des départements. Les terrritoires de l'Est, particulièrement l'Alsace et le 
département de la Moselle, sont davantage marqués par les écoulements faibles et les assecs : ils affichent des 
notes inférieures à 9, particulièrement le Haut-Rhin avec une note de 7,7. A l'échelle de la région, avec les 
données de cette campagne de mai, 7% des stations suivies sont en assec, et 72% ont un écoulement 
acceptable.  

Concernant les réservoirs et barrages de la région Grand Est, le taux de remplissage des retenues destinées à 
l'alimentation en eau potable est en légère baisse par rapport à la semaine 22 : pour Madine et Michelbach, le 
taux de remplissage descend de 95% à 93,5% en moyenne, la baisse étant plus significative pour Michelbach 
que pour Madine. Pour les retenues destinées au soutien d'étiage, les taux de remplissage sont également à la 
baisse, et s'établissent à 90% en moyenne : pour les lacs-réservoirs Aube, Marne et Seine, les taux s'échelonnent 
de 85% à 92,5%, mais restent en dessous de l'objectif de gestion ; pour Vieux Pré, le taux de remplissage baisse 
légèrement jusqu'à 99,5% ; pour le barrage de Kruth, le taux passe de 94% à 92%.

Pour rappel, la carte des arrêtés de limitation des usages de l’eau est disponible sur le site VigiEau : 
http://vigieau.gouv.fr
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Indicateurs piézométriques de suivi des nappes d'eaux 
souterraines
Période du 7 mai au 7 juin 2026 (mois glissant)

E aux souterraines
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E aux souterraines

Tableau récapitulatif des unités hydrogéologiques et des 
stations de suivi
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Tableau récapitulatif des unités hydrogéologiques et des 
stations de suivi

Les valeurs indiquées dans ces tableaux correspondent : 
   - à l'IPS (Indicateur Piézométrique Standardisé) calculé sur les 30 derniers jours pour les piézomètres du premier tableau ; 
   - au HCN3 (niveau de nappe minimal moyen sur 3 jours consécutifs) calculé sur les 7 derniers jours pour les piézomètres du second tableau ; 
   - à une note de 1 à 5 égale à la moyenne des notes des piézomètres pondérée par leur note de qualité pour les unités hydrogéologiques ; 
   - la moyenne pondérée par leur note de qualité des IPS des piézomètres pris en compte pour l'indicateur global.

E aux souterraines
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Indicateurs hydrologiques de suivi d'étiage
Période du 1er juin au 7 juin 2026 

E aux de surface
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Tableau récapitulatif des stations de suivi hydrologique

E aux de surface

* Afin d'assurer une cohérence inter-régionale et conformément aux arrêtés d'orientation des bassins Seine-Normandie et Rhône-Méditerranée, les 
valeurs des Q3J-N des stations signalées par une astérisque proviennent des bulletins de suivi réalisés par les régions limitrophes, l'Ile de France, les 
Hauts de France et la Bourgogne Franche-Comté, lorsque disponibles. Si non disponibles, les Q3J-N sont calculés selon les méthodes et fréquences 
de la région concernée qui peuvent différer du Grand Est, et avec les données brutes susceptibles d'être corrigées ultérieurement.
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Tableau récapitulatif des stations de suivi hydrologique

E aux de surface
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Niveau de remplissage des barrages et des réservoirs

B arrages, réservoirs



GLOSSAIREINFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

GGLLOOSSSSAAIIRREE
Débit de base Q3J-N (anciennement VCN3) : Le Q3J-N correspond au débit moyen minimal calculé sur 3 
jours consécutifs sur une période donnée. La date du Q3J-N correspond au premier des trois jours 
considérés.
Indicateur Piézométrique Standardisé (IPS) : Indicateur représentant l’évolution mensuelle du niveau 
piézométrique, au droit d’un point d’eau, comparativement aux mêmes mois des années antérieures. 
Autrement dit, il permet de positionner le niveau piézométrique moyen mensuel par rapport à ceux de 
l’ensemble de la chronique.

MMÉÉTTHHOODDOOLLOOGGIIEE
Qualification à la station : Détermination de la couleur aux stations par comparaison aux seuils de la 
valeur du Q3J-N calculé sur une semaine pour les cours d'eau d'une part, et de la valeur de l'IPS pour les 
nappes d'autre part.
Pour les stations hydrométriques, les seuils sont définis par station et indiqués dans le tableau de suivi. 

Qualification à l'unité : Détermination d’une note de 1 à 5 correspondant à la moyenne pondérée des 
notes des stations associées à l’unité. La note attribuée aux stations est fonction de sa qualification : en 
situation « Bleu » la note ‘1’ est attribuée, en situation « Gris » la note ‘2’, en situation « Jaune » la note ‘3’, 
en situation «  Orange  » la note ‘4’ et en situation «  Rouge  » la note ‘5’. Pour les unités hydrologiques, la 
pondération correspond à la surface du bassin versant résiduel jaugé par la station. Pour les unités 
hydrogéologiques, la pondération correspond à la note de qualité du piézomètre. La qualification de 
l’étiage pour l’unité hydrologique ou hydrogéologique est ensuite évaluée selon le barème présenté ci-
après : 

Information sur les nappes (hors unités) : Pour certains piézomètres ayant une forte représentativité mais 
n'appartenant pas à une unité hydrogéologique, une moyenne des valeurs des IPS, pondérée par la note 
de qualité des piézomètres, est réalisée par grandes nappes, afin de fournir une information aggrégée de 
la situation de ces nappes. La qualification de cette moyenne suit le principe de qualification des stations 
selon l'IPS (voir tab. 2 ci-dessus). Elle est indiquée sur la carte des eaux souterraines sous la forme d'un 
hexagone.

Pour les piézomètres, l'IPS étant un indicateur standardisé, les seuils sont identiques et présentés ci-après :
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Siège - Adresse physique :
Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
GRAND EST
POLYGONE - bâtiment GH - 5 rue Charles 
Le Payen
57009 Metz

Rédaction / Validation / Mise en page :
Service de Prévention des Risques Naturels 
et Hydrauliques
Service Eau, Biodiversité et Paysages

Avec le concours de :
BRGM, APRONA, OFB, EDF, VEOLIA, EPTB 
Seine Grands Lacs, Conseil départemental 
du Haut-Rhin, Ville de Mulhouse. 

NOUS CONTACTER

Par courriel :
etiage.dreal-grand-est@developpement-
durable.gouv.fr
Par téléphone :
03 87 62 81 00

Par courrier :
DREAL Grand Est, POLYGONE - bâtiment A
5 rue Hinzelin - CS 50551
57009 METZ cedex

LIENS INTERNET

-Les bulletins de situation sont publiés sur le site internet de la DREAL Grand Est :
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/secheresse-r244.html
-Les arrêtés de restriction d'usage de l'eau peuvent être consultés sur le site internet VigiEau : http://
vigieau.gouv.fr
-Les actions mises en place pour mieux gérer l’eau en période de sécheresse sur le site internet du Ministère :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/actions-mises-en-place-mieux-gerer-leau-en-periode-secheresse
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